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La production de viande de porc dans le canton de Fribourg est une branche 
importante de l'économie agricole du canton. Un changement des normes de la 
détention des porcs voulu par les chambres fédérales est entré en vigueur en 2008. 
Le délai pour la mise en conformité des bâtiments est fixé à 2018. Cette mise aux 
normes permettra une amélioration des conditions de détention des animaux. 
Actuellement, le canton de Fribourg compte beaucoup de porcheries vieillissantes 
qui sont souvent implantées à proximité des fromageries dans le but de valoriser le 
petit-lait produit. La mise aux normes de ces porcheries, souvent situées en zone 
centre-village, pose problème. Les mêmes problèmes sont rencontrés lors de projet 
de déplacement de ces bâtiments. 
Le type de zone est souvent problématique et on peut facilement admettre que ce 
type de bâtiment devrait être construit à l'écart des zones habitées, dans le but 
d’éviter les nuisances causées.  
 
Au vu de ce qui précède, nous remercions le Conseil d’Etat de répondre aux 
questions ci-dessous : 

• Le Conseil d'Etat est-il conscient de l'importance économique de la 
production porcine dans le canton de Fribourg ? 

• Combien de porcheries sont concernées par la mise aux normes de 2018 
dans notre canton ? 

• Quel support et quelles aides les services cantonaux concernés peuvent-ils 
apporter pour soutenir les personnes devant effectuer ces mises aux 
normes ? 

• Le Conseil d'Etat, veut-il freiner ou encourager la construction de porcheries 
en zone agricole ? 

• Les sociétés de laiterie ne peuvent actuellement pas construire de porcheries 
en zone agricole. Pourrait-il y avoir des dérogations ? Si oui, à quelles 
conditions ? 
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